
Code	du	sport	
• Partie	réglementaire	-	Décrets	(Articles	R112-1	à	R422-4)	

o LIVRE	II	:	ACTEURS	DU	SPORT	(Articles	R211-1	à	R241-26)	
§ TITRE	Ier	:	FORMATION	ET	ENSEIGNEMENT	(Articles	R211-1	à	

D212-95)	
§ Chapitre	Ier	:	Formation	aux	professions	du	sport	(Articles	

R211-1	à	D211-101)	
§ Section	2	:	Centres	de	formation	(Articles	D211-83	à	

D211-100-1)	

Paragraphe	1	:	Agrément	des	centres	de	formation	(Articles	D211-83	à	
D211-90)	

Article	D211-83	

Pour	l'application	de	l'article	L.	211-4,	constitue	un	centre	de	formation	toute	
structure	mise	en	place	par	une	association	ou	la	société	sportive	qu'elle	a	
constituée	permettant	à	de	jeunes	sportifs	de	plus	de	quatorze	ans	au	cours	de	
l'année	de	leur	inscription	dans	le	centre	de	formation	de	bénéficier,	d'une	part,	
d'une	formation	sportive	permettant	d'accéder	à	une	pratique	professionnelle	de	
leur	discipline	et,	d'autre	part,	d'un	enseignement	scolaire	ou	professionnel	ou	
d'une	formation	universitaire.	

Article	D211-84	

L'agrément	mentionné	à	l'article	L.	211-4	est	délivré	lorsqu'il	est	satisfait	aux	
critères	définis	dans	un	cahier	des	charges.		

Le	cahier	des	charges	est	établi	par	la	fédération	délégataire	compétente	et	
transmis	pour	approbation	au	ministre	chargé	des	sports.	Il	est	modifié	dans	les	
mêmes	formes.	

Article	D211-85	

Modifié	par	Décret	n°2016-1287	du	29	septembre	2016	-	art.	3	

Le	cahier	des	charges	mentionné	à	l'article	D.	211-84	définit	les	critères	suivants	
:		

1°	Le	niveau	des	compétitions	auxquelles	doit	participer	l'équipe	professionnelle	
de	l'association	ou	de	la	société	sportive	qu'elle	a	constituée.	Ces	compétitions	
sont	organisées	par	la	ligue	professionnelle	mentionnée	à	l'article	L.	132-1,	ou,	à	
défaut,	par	la	fédération	délégataire	;		

2°	L'âge	minimal	et	l'âge	maximal	des	jeunes	sportifs	;		

3°	L'effectif	minimal	et	maximal	des	jeunes	sportifs	susceptibles	d'être	accueillis	
dans	le	centre	de	formation	;		



4°	L'effectif	et	les	qualifications	requises	des	personnes	chargées	de	
l'encadrement	sportif,	médical	et	social	des	jeunes	sportifs	;		

5°	La	nature	de	l'enseignement	scolaire,	général	ou	professionnel	ou	de	la	
formation	universitaire	accessible	aux	jeunes	ainsi	que	les	aménagements	et	les	
aides	devant	être	prévus	;		

5°	bis	Les	modalités	de	mise	en	œuvre	d'une	formation	sportive	et	citoyenne	
dont	le	contenu	est	défini	à	l'article	D.	221-27.	

6°	L'existence	de	conventions	liant	le	centre	de	formation	aux	établissements	
scolaires	ou	d'enseignement	supérieur,	d'une	part,	et	de	formation	
professionnelle,	d'autre	part	;		

7°	Les	installations	et	équipements	sportifs	mis	à	disposition	des	jeunes	sportifs	
en	formation	;		

8°	La	nature	et	les	modalités	de	suivi	médical	mises	en	place	;		

9°	La	durée	hebdomadaire	d'entraînement	ou	de	compétitions	concernant	les	
jeunes	sportifs	ainsi	que	les	périodes	de	récupération	et	de	repos	nécessaires	à	la	
protection	de	leur	santé	;		

10°	Les	conditions	d'hébergement,	de	restauration	et	de	travail	des	jeunes	
sportifs	en	formation	;		

11°	Les	informations	et	documents	comptables	relatifs	au	centre	de	formation	
exigés,	lesquels	devront	être	sectorisés	dans	les	comptes	de	l'association	ou	de	la	
société	sportive	précitée.	Ces	informations	et	documents	comptables	sont	
communiqués	au	ministre	chargé	des	sports	annuellement,	en	fin	de	saison	
sportive.	

NOTA	:		
Conformément	à	l'article	4	du	décret	n°	2016-1287	du	29	septembre	2016,	les	présentes	dispositions	sont	
applicables	aux	demandes	d'agrément	de	centre	de	formation	déposées	postérieurement	à	l'entrée	en	
vigueur	du	présent	décret.	

Article	D211-86	

Modifié	par	Décret	n°2020-1542	du	9	décembre	2020	-	art.	9	

La	demande	d'agrément	est	présentée	à	la	fédération	sportive	compétente	par	
l'association	ou	la	société	sportive	à	laquelle	est	rattaché	le	centre	de	formation.	

La	fédération	soumet	au	recteur	de	la	région	académique	dans	laquelle	
l'association	ou	la	société	sportive	a	son	siège,	avec	son	avis,	les	demandes	
d'agrément	présentées	en	application	de	l'article	L.	211-4.	

NOTA	:		
Conformément	à	l’article	20	du	décret	2020-1542	du	9	décembre	2020,	ces	dispositions	entrent	en	vigueur	
le	1er	janvier	2021.	



Article	R211-87	

Modifié	par	Décret	n°2020-1542	du	9	décembre	2020	-	art.	9	

L'agrément	est	délivré	pour	une	durée	de	quatre	ans	par	le	recteur	de	région	
académique.	L'arrêté	d'agrément	est	publié	au	recueil	des	actes	administratifs	de	
la	préfecture.	

NOTA	:		
Conformément	à	l’article	20	du	décret	2020-1542	du	9	décembre	2020,	ces	dispositions	entrent	en	vigueur	
le	1er	janvier	2021.	

Article	R211-88	

Modifié	par	Décret	n°2020-1542	du	9	décembre	2020	-	art.	9	

L'agrément	est	retiré	lorsque	le	centre	de	formation	cesse	de	satisfaire	à	l'un	au	
moins	des	critères	prévus	dans	le	cahier	des	charges,	ainsi	que	pour	tout	motif	
grave.	

L'agrément	peut,	toutefois,	être	maintenu	pour	une	durée	qui	ne	peut	excéder	la	
durée	restant	à	courir	de	l'agrément	et	au	plus	égale	à	deux	ans,	lorsque	l'équipe	
professionnelle	de	l'association	ou	de	la	société	dont	relève	le	centre	ne	participe	
plus	aux	compétitions	prévues	au	cahier	des	charges	en	application	du	1°	de	
l'article	D.	211-85.	

Le	retrait	d'agrément	est	prononcé	par	le	recteur	de	région	académique	à	son	
initiative	ou	à	la	demande	de	la	fédération	délégataire	compétente,	après	avis	de	
cette	dernière.	

Le	bénéficiaire	de	l'agrément	est	préalablement	informé	des	motifs	susceptibles	
de	fonder	le	retrait	d'agrément	et	mis	à	même	de	présenter	des	observations	
écrites.	

L'arrêté	de	retrait	est	publié	au	recueil	des	actes	administratifs	de	la	préfecture.	

NOTA	:		
Conformément	à	l’article	20	du	décret	2020-1542	du	9	décembre	2020,	ces	dispositions	entrent	en	vigueur	
le	1er	janvier	2021.	

Article	R211-89	

Modifié	par	Décret	n°2020-1542	du	9	décembre	2020	-	art.	9	

Un	nouvel	agrément	est	accordé	selon	les	mêmes	conditions	et	modalités	que	
celles	prévues	aux	articles	D.	211-86	et	R.	211-87.	

Toutefois,	le	recteur	de	région	académique	peut,	à	titre	dérogatoire,	délivrer	un	
nouvel	agrément	à	l'association	ou	à	la	société	sportive	déjà	titulaire	d'un	
agrément	qui	satisfait	aux	critères	prévus	par	le	cahier	des	charges	à	l'exception	
du	1°	de	l'article	D.	211-85.	



Cet	agrément	est	accordé,	sur	demande	de	l'association	ou	de	la	société	sportive,	
pour	une	durée	maximale	de	deux	ans.	

NOTA	:		
Conformément	à	l’article	20	du	décret	2020-1542	du	9	décembre	2020,	ces	dispositions	entrent	en	vigueur	
le	1er	janvier	2021.	

Article	D211-90	

Le	ministre	chargé	des	sports	contrôle	le	fonctionnement	des	centres	de	
formation	agréés.	La	fédération	délégataire	compétente	contribue	à	la	bonne	
exécution	de	ce	contrôle	en	transmettant	au	ministre	chargé	des	sports	tous	
documents	utiles	et	peut,	par	ailleurs,	réaliser	toutes	vérifications	et	évaluations	
qui	lui	paraissent	opportunes.	

Paragraphe	2	:	Convention	de	formation	(Articles	R211-91	à	R211-100)	

Article	R211-91	

La	convention	prévue	à	l'article	L.	211-5	doit	comporter	les	stipulations	définies	
par	le	présent	paragraphe.		

Pour	chaque	discipline	sportive,	une	convention	type	est	établie	par	la	fédération	
sportive	délégataire	et	approuvée	par	arrêté	du	ministre	chargé	des	sports.	

Article	R211-92	

La	convention	ne	peut	être	conclue	que	si	le	bénéficiaire	de	la	formation	est	âgé,	
à	la	date	de	signature	de	celle-ci,	de	quatorze	ans	révolus.	

Article	R211-93	

La	convention	fixe	la	durée	de	la	formation,	qui	ne	peut	commencer	à	une	date	
antérieure	à	celle	de	sa	signature.	

Elle	précise	pour	quels	motifs	et	selon	quelles	modalités	sa	résiliation	peut	
intervenir,	d'un	commun	accord	entre	les	parties	ou	sur	l'initiative	de	l'une	ou	
l'autre	de	celles-ci,	avant	le	terme	fixé.	

Article	R211-94	

La	convention	détermine	la	formation	sportive	reçue	par	l'intéressé.	Elle	indique	
la	nature	de	l'enseignement	scolaire	qui	lui	est	dispensé	et	mentionne,	le	cas	
échéant,	les	aménagements	et	les	modalités	d'aide	et	de	soutien	dont	il	peut	
bénéficier	dans	le	cadre	de	sa	scolarité.	

Article	R211-95	



La	convention	fixe	la	durée	hebdomadaire	maximale,	incluant	la	durée	des	
compétitions,	pendant	laquelle	le	bénéficiaire	de	la	formation	est	astreint	à	la	
pratique	d'une	activité	physique	ou	sportive	dans	quelque	discipline	que	ce	soit.	

La	convention	mentionne	également	la	durée	des	périodes	de	vacances	ainsi	que	
la	durée	minimale	de	repos	entre	deux	compétitions.	

Article	R211-96	

La	convention	précise	les	modalités	du	suivi	médical	que	le	centre	de	formation	
est	tenu	d'organiser	et	auquel	le	bénéficiaire	de	la	formation	est	tenu	de	se	
soumettre.	

Article	R211-97	

La	convention	précise	les	modalités	de	l'hébergement,	de	la	restauration	et	des	
services	annexes.	

Lorsque	le	bénéficiaire	de	la	formation	est	mineur,	la	convention	fixe	également	
les	modalités	de	l'encadrement	en	dehors	du	temps	consacré	à	la	formation	
sportive	et	à	l'enseignement,	ainsi	que	les	conditions	de	transport	de	l'intéressé	
entre	son	domicile	et	les	lieux	où	se	déroule	la	formation.	

Article	R211-98	

La	convention	détermine	les	obligations	du	bénéficiaire	à	l'égard	du	club	sportif	
géré	par	l'association	ou	la	société	dont	relève	le	centre	de	formation.	Elle	peut	
prévoir	que	l'intéressé	est	tenu	de	prendre	sa	licence	sportive	dans	ce	club.	

Article	R211-99	

La	convention	précise	les	modalités	de	prise	en	charge,	par	chacune	des	parties,	
des	frais	de	toute	nature	liés	à	la	formation.	Elle	fixe,	le	cas	échéant,	les	
conditions	de	rémunération	du	bénéficiaire	de	la	formation.	

Article	R211-100	

La	convention	fixe	les	droits	et	obligations	de	chacune	des	parties	pour	la	mise	
en	oeuvre	des	dispositions	des	troisième	et	quatrième	alinéas	de	l'article	L.	211-
5.	

Paragraphe	3	:	Dérogation	à	la	durée	maximale	de	trois	ans	du	contrat	de	
travail	conclu	à	l'issue	de	la	formation	(Article	D211-100-1)	

Article	D211-100-1	

Création	Décret	n°2022-673	du	26	avril	2022	-	art.	1	



La	durée	maximale	du	premier	contrat	de	travail	mentionné	à	l'article	L.	211-5	
peut	être	supérieure	à	trois	ans	et	portée	jusqu'à	cinq	ans	lorsque	l'accord	
collectif	de	discipline	le	prévoit	et	comporte	des	stipulations	précisant	:		
	
1°	L'âge	minimal	et	l'âge	maximal	du	sportif	;		
	
2°	La	rémunération	minimale	proposée	au	sportif.	

 


